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Le Département de Seine-et-Marne se mobilise pour l’Ukraine 
 
Suite à l’invasion de l’Ukraine par la Russie, le Département et les élus du conseil départemental de 
Seine-et-Marne se mobilisent à leur tour en faveur du peuple Ukrainien. Le Département a fait un 
don de matériel d’urgence et doit débloquer lors de la prochaine commission permanente le 11 mars 
un fonds de 50 000 euros pour les Ukrainiens. La plateforme Seine-et-Marne Entr’aide, destinée à 
recenser toutes les informations nécessaires aux personnes susceptibles d’apporter leur aide et aux 
initiatives locales, est en cours de réactivation. 
 
« Je condamne avec la plus grande fermeté l’invasion de l’Ukraine par la Russie et cette attaque qui 
perdure depuis plusieurs jours contre le peuple Ukrainien. Les élus du Département de Seine-et-Marne 
se joignent à moi pour témoigner de tout notre soutien et de toute notre solidarité envers le peuple 
Ukrainien qui se tient aujourd’hui en première ligne de cette guerre abjecte.  Je salue les nombreuses 
initiatives locales qui témoignent une nouvelle fois de la grande solidarité des Seine-et-Marnais » 
déclare Jean-François Parigi, président du Département de Seine-et-Marne.  
 
Afin de venir en aide au peuple Ukrainien, le Département de Seine-et-Marne a fait un don de matériel 
d’urgence à la protection civile. Ainsi, 274 duvets, 15 tapis de sol, 580 couvertures de survie et 387 lits 
pliants seront acheminés dans les prochains jours en Ukraine. Un fonds pour les Ukrainiens à hauteur 
de 50.000 euros sera proposé au vote des élus du conseil départemental lors de la prochaine 
commission permanente qui se tiendra le 11 mars.  
 
Le Département souhaite également prendre part à l’élan de soutien et de solidarité des Seine-et-
Marnais en réactivant la plateforme Seine-et-Marne Entr’aide. La plateforme va permettre de 
centraliser toutes les informations nécessaires aux personnes susceptibles d’apporter leur aide et aux 
différentes initiatives locales. « Seine-et-Marne Entr’aide » avait été créé lors des inondations de 2016 
puis récemment réactivée lors de la crise sanitaire.  

 
Par ailleurs, le Département a réaffirmé son concours aux services de l’État pour le plan d’accueil des 
réfugiés. Le Département reste bien entendu attentif avec l’ensemble des partenaires locaux à 
l’évolution de la situation dans un esprit de solidarité. 
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